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1. Quels sont les arguments en faveur d’un 3ème référendum sur le Québec libre ? Quels sont les idées sur lesquelles les souverainistes doivent réfléchir pour se réconcilier avec leur projet ? Voilà les questions auxquelles Michel Venne essais de répondre dans son livre « Souverainistes, que faire ? » paru chez vlb éditeur, Québec, 2002. Selon l’auteur, ce sont sept clés qui définiront le nouveau modèle québecois : « La liberté, la responsabilité, l’identité, la citoyenneté, la solidarité, la démocratie et la confiance. » (cf. p.11 et chapitre III, les sept clés de la souveraineté, p : 63 sqq.). Cependant, la population ne semble pas vouloir se prononcer sur la tenue d’un nouveau référendum à court terme afin de ne pas replonger le Québec à nouveau dans une phase existentiel. Depuis l’échec du deuxième référendum en 1995, le parti souverainiste n’a pas pu faire progresser le projet de souveraineté qu’il ne suffit pourtant pas de contempler comme une option éventuelle sans lui faire franchir des étapes qui semble l’option crédible.  D’autre part, il faut « rompre avec l’obsession référendaire. Le Parti Québécois doit s’engager, s’il est réélu, à ne pas tenir de référendum sur la souveraineté au cours de son prochain mandat. Par contre, je suggère à ce parti d’adopter une stratégie dynamique qui consiste à présenter l’accession à la souveraineté comme une réforme que doit minutieusement préparer le gouvernement, pour le bien du Québec, avec maturité et en toute lucidité. […] Que faire, donc ? Se réconcilier avec l’idée de souveraineté. Reformuler le projet souverainiste : Rompre avec l’idéologie du ressentiment : Sortir le débat de l’axe canadien : Et puis agir maintenant, en s’intéressant au pays réel, pas seulement au pays rêvé : Exercer un leadership politique et se mettre à l’avant-garde dans la formulation d’un « nouveau modèle québécois », qui ne serait rien d’autre que la redéfinition du rôle de l’Etat à l’ère de la mondialisation. » (p.15).  

INTRODUCTION


Les Québécois sont-ils en train de tourner le dos à la souveraineté ? Si c’était le cas, ce serait dramatique. Où s’en va le peuple qui renonce À être libre et responsable de lui-même ? À l’heure de la mondialisation, c’est un peuple qui se place en marge de l’humanité et qui limite ses horizons. À une époque qui permet aux petites nations, à condition qu’elles aient leur pays, d’exercer une influence et de s’affirmer à l’échelle du monde, c’est un peuple qui se borne à jouer le rôle d’une minorité dans le pays d’un autre.


Ce n’est pas ce que je veux* !


Certains parlent d’une impasse. Désemparés, ils posent une vieille question : que faire ?


Que faire face à cette indifférence apparente, y compris chez des souverainistes jadis convaincus qui, soudain, baissent pavillon ? Que faire face à la tentation de la résignation ou des solutions de rechange désespérées ? Que faire devant la montée de l’Action démocratique de Québec (ADC) ? Que faire lorsqu’on voit le parti politique fondé par René Lévesque, le parti qui incarne le projet de faire du Québec un pays, se laisser tranquillement écarter du pouvoir* ? 


Les souverainistes ne doivent surtout pas renoncer à cette idée forte et moderne qu’est la souveraineté du Québec. […]


Dans ce précédent ouvrage, je réfute les arguments de ceux qui prétendent que ce projet serait immoral et antidémocratique, ethniciste, égoïste et rétrograde, car c’est le contraire qui est vrai. Je réponds aussi à ceux qui, fascinés par l’utopie du village global, soutiennent qu’à l’heure de la mondialisation les pays, les nations sont devenus inutiles, alors que justement, ils sont plus pertinents et nécessaires que jamais pour préserver la diversité et le dialogue entre les cultures, et pour assurer la démocratie. Je rétorque enfin a ceux qui cherche à nous faire croire à la possibilité d’une réforme de fédéralisme canadien dans le sens des intérêts du Québec que le Canada est, de plus en plus, un pays d’assimilation linguistique, un pays dominé par l’État fédéral où le Québec voit sont pouvoir politique fondre avec son poids démographique*.


Et  puis je pose une question toute simple : lorsqu’on forme une nation comme la nation québécoise, qui a suffisamment débattu et réfléchi sur elle-même pour avoir conscience de constituer une communauté politique distinct, que fait-on ? Doit-on, comme les Irlandais, doter cette nation d’un État, d’un pays où elle forme la majorité ? Ou doit-on, comme les Catalans en Espagne, se contenter d’une autonomie régionale et culturelle ? Le statut de région ou de minorité, même dotée d’une certaine autonomie, est insuffisant. Un État-nation est un bien indispensable aujourd’hui. Il permet d’affronter le monde avec une plus grande confiance, car il donne le sentiment de ne pas l’affronter seul. Or, à notre époque, la référence nationale s’affaiblit au profit du lien civique. Une nation sans citoyenneté est vouée à l’étiolement. Et il n’y a pas de citoyenneté sans pays souverain*. (p.9-13)


Dans son programme, le Parti Québécois (PQ) évoque un État plutôt jacobin, centralisateur et interventionniste : Est-ce là le genre d'État qui sied à l’époque, à une société pluraliste, individualiste et développée comme la nôtre ? Une modernisation du programme s’impose. Le PQ a le devoir de définir le nouveau modèle québécois. Héritier légitime de la Révolution tranquille, il doit proposer une nouvelle conception de l’État, une nouvelle synthèse entre les exigences du développement économique et de la justice sociale et les nouveaux besoins de la population. Son programme doit s’articuler autour de quatre notions : la vérité, la liberté, la solidarité et la sécurité. Si le PQ ne relève pas le défi de renouveler le modèle québécois, ce sont les partis adverses qui le feront, et dans l’exercice les Québécois pourront perdre certains acquis démocratiques*. (p.13)

CHAPITRE PREMIER 


Quand Jean Chrétien dit, par exemple, que les Québécois s’intéressent désormais à la modernité et à la mondialisation plutôt qu’à la souveraineté, il établit une contradiction qui n’existe pas. Parce que la mondialisation, justement, facilite le passage du Québec du statut de province en tutelle dans un régime fédéral au statut d’État souverain. Comment la mondialisation facilite-t-elle cette transition ? Comme il n’y a plus, aujourd’hui de pays économiquement isolés les uns des autres, les échanges ne sont plus entravés par les frontières nationales. Ainsi, que le Québec ne fasse plus parti de Canada ne diminuerait en rien sa capacité de commercer avec les pays étrangers.
Aujourd’hui, un petit pays s’en sort mieux que les grands à condition de faire partie d’un grand marché. (p.23)
SUJETS D’ÉTUDES

« …veux ! » p.9 : Quelle serait la conséquence de l’abolition de l’idée de la souveraineté selon l’auteur ?

« …pouvoir ? » p.9 : Quelles questions l’auteur se pose-t-il face à la situation aposématique, sans issue ?

« …démographique. » p.10 : Avec quelle idée les Québécois doivent-ils se réconcilier ? Pourquoi, à votre avis, le projet de souveraineté serait « immoral et antidémocratique, ethniciste, égoïste et rétrograde » ? Est-ce que l’auteur est fasciné par l’utopie du village global à l’heure de la mondialisation ? L’auteur croit-il à la possibilité d’une réforme du fédéralisme canadien ?

«…souverain. » p.11 : Elucidez l’exemple des Irlandais et des Catalans. Quelles sont les revendications de l’auteur ? Quel est le rapport entre nation et citoyenneté ?
« …démocratiques. » p.13 : Pourquoi l’auteur rejette-il le modèle Jacobin du Parti Québécois ? Le PQ est «Héritier légitime de la Révolution tranquille ». Clarifier cette citation en faisant une recherche sur la « Révolution tranquille ». Quelles sont les notions du nouveau modèle québécois suggérées par l’auteur ? 
CHAPITRE PREMIER : 

Se réconcilier avec l’idée de la souveraineté du Québec


Le 17 avril 2002, à l’occasion du vingtième anniversaire du rapatriement de la Constitution, le premier ministre Jean Chrétien se félicitait du fait que le Canada avait cessé d’être, sur le plan juridique, une colonie de la Grande-Bretagne. Il avait bien raison de se réjouir. Le pays avait pleinement acquis sa souveraineté. Il pouvait désormais modifier lui-même sa loi fondamentale. Et c’est un acquis considérable que la souveraineté pleine et entière. (p.19)

Lorsque Jean Chrétien parle, j’ai beau savoir qu’il est québécois, il parle au nom du Canada, et il le fait souvent dans une autre langue que la mienne. Ce que Jean Chrétien projette à l’étranger, c’est la nation et l’identité canadiennes. Or à cette identité et cette nation se construisent de plus en plus sans nous, les Québécois. (p.20)
Non seulement, dit-il, le Québec n’a pas la souveraineté, « vous n’avez même plus le combat pour la souveraineté ». M. Séguin estime que cela est grave. Dans son esprit, l’un des avantages du Québec est de contribuer, dans le bastion même du pouvoir anglo-américain, à la diversité culturelle. […]

Pourtant, la souveraineté recueille toujours 40% d’appui dans la population, le même taux qu’un mois avant le dernier référendum. Quatre électeurs sur dix ont voté pour le Bloc Québécois aux élections fédérales de 2000. (p.22)

« Quand Jean Chrétien […] grand marché » (p.23) cf. plus haut.
L’Irlande est le meilleur élève de l’Europe, sa croissance est l’une des plus marquées. Un petit pays peut réussir à condition d’être intégré dans un grand marché. Le Québec est intégré non seulement dans un grand marché, mais dans le marché le plus riche du monde. (p.24)

Les souverainistes doivent se réconcilier avec leur option : Ils doivent redécouvrir la différence de fond qui existe entre devenir un pays souverain et rester une province sous la tutelle d’une autre majorité. (p.26)

CHAPITRE II :

Sortir de l’axe canadien

Depuis Renée Lévesque, les souverainistes ne présentent plus la souveraineté comme un projet en soi, mais comme une manière de redéfinir la relation entre le Québec et le reste du Canada. On  parlé pendant longtemps de souveraineté-association, puis d’une souveraineté assortie d’une offre de partenariat. Plus récemment, le premier ministre du Québec, M. Bernard Landry, évoquait l’option d’une union confédérale entre le Québec et le Canada.
J’estime nécessaire de rompre avec cette façon de présenter les choses. Celle-ci a comme principal inconvénient d’inscrire le projet souverainiste dans la foulée des querelles fédérales-provinciales qui ont rythmé la vie politique et canadienne depuis au moins quarante ans, au point d’écœurer littéralement la population. (p.39)

Dès 1968, René Lévesque ne parlait plus de souveraineté sans lui accoler une association de nature économique s’inspirant de l’Union européenne. Lors du référendum du 1980, le gouvernement ne demandait pas à la population d’opter pour la souveraineté du Québec, mais de lui donner le « mandat de négocier » la souveraineté-association, avec un trait d’union. La formule était décrite, dans les documents officiels de l’époque, comme la « seule capable de concilier les objectifs d’autonomie avec ceux de l’interdépendance ».


Depuis, le monde a bien changé. Dans l’Amérique du libre-échange, les Québécois ne courent plus le risque de s’isoler économiquement, quoi qu’il advienne. […] Le Québec peut devenir souverain sans avoir conclu avec le Canada une union politique et économique. (p.47)

Le trait d’union entre « souveraineté » et « association » posait d’ailleurs aux indépendantistes un problème de taille. Les deux termes étant liés, un refus du Canada de négocier entraînerait la souveraineté dans un cul-de-sac.

Au référendum de 1995, l’ « association » a été remplacée par le « partenariat ». Le mot avait été proposé par Mario Dumont, le chef de l’Action démocratique du Québec. Le projet soumis au référendum se présentait désormais comme la souveraineté assortie d’une offre de partenariat. Le trait d’union avait disparu. Si le Canada refusait de négocier ce partenariat, la souveraineté serait proclamée unilatéralement au bout d’un maximum d’un an. (p.48)

Depuis, la notion de partenariat a encore évolué. Le programme du PQ prévoit qu’au lendemain d’une victoire au référendum « nous ferons au Canada une proposition de partenariat économique et politique, en nous inspirant notamment du modèle de l’Union européenne. Ce partenariat sera établi par traité ». La  formule est donc plus souple que celle de 1995 et laisse place à la négociation. (p.48-49)
Le Canada est un pays d’assimilation. Il n’est plus possible d’obtenir, au sein de ce pays, un statut particulier, pas plus pour le  Canada français que pour le Québec. La langue française serait mieux protégée dans un Québec souverain, libéré de l'influence néfaste du bilinguisme officiel  canadien et où la majorité sera de langue française, que dans le Canada actuel, où les francophones sont confinés à un statut de minorité parmi d’autres. En outre, les francophones hors Québec bénéficieraient eux aussi de la naissance, en Amérique, d’un pays de langue française. Le Québec souverain aurait un rôle à jouer à leur égard. (p.57-58)

Enfin, le projet souverainiste ne doit pas être « un passé à défendre », mais un avenir à bâtir. Il faut miser sur les aspirations plutôt que sur les griefs. (p.62)

CHAPITRE III :

S’ouvrir le monde :

 les sept clés de la souveraineté

La liberté

La finalité première de la souveraineté est d’acquérir la liberté politique.

Les Québécois veulent décider eux-mêmes de ce qui est bon pour eux. Il n’y a rien de plus simple à comprendre. La souveraineté, c’est la liberté de changer les choses que l’on peut changer, c’est la capacité de choisir.

Je parle bien de liberté, et non de libération.

Le « Québec libre » de 1967, c’était, dans l’esprit de bien des gens, un Québec libéré de la domination des Anglais. Sous l’influence des mouvements de décolonisation dans les pays du tiers-monde, les premiers chefs indépendantistes québécois soutenaient qu’il fallait, à notre tour, nous libérer du colonisateur. Or cette libération, elle a déjà largement eu lieu avec la Révolution tranquille et l’adoption de la Charte de la langue française. Je n’ai jamais eu le sentiment d’être colonisé.

Le fait que la décision  de faire du Québec un pays passe par la tenue d’un référendum est déjà l’expression d’une liberté politique. (p.65)
